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N° 20.010 
 
L'An Deux Mille vingt, le 08 janvier, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 26 décembre 2019          Le 26 décembre 2019 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, 
adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD-DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, M. 
René-Luc CHABASSE, Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-
José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse 
GORDON’S, M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, 
M. Denis MOALLIC, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Didier 
QUENTIN, M. Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers 
municipaux 
                
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Nancy LEFEBVRE,  M. Pierre PAPEIX 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 31 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : SOCIETE NOUVELLE D’EXPLOITATION DU CASINO DE ROYAN –   

RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D’EXPLOITATION DE JEUX 
 
 
RAPPORTEUR : M. MARENGO 
 
 
VOTE : UNANIMITÉ   
 
 
 
 
 



Le Casino de ROYAN est exploité par la Société Nouvelle d’Exploitation du Casino de 
ROYAN (S.N.E.C.R.), filiale du groupe BARRIERE, sous le régime de la délégation de 
service public, dont le contrat actuel s’arrête au 30 juin 2027. 
 
Par arrêté ministériel en date du 25 juin 2015 modifié par arrêté du 17 avril 2018, la 
S.N.E.C.R. bénéficie d’une autorisation de la pratique des jeux de hasard mentionnés 
ci-dessous jusqu’au 30 juin 2020 : 

- Tables de jeux de hasard : 11 
- Machines à sous : 200 machines 
- Formes électroniques de jeux : 

 Roulette électronique 
 Black jack électronique 
 Texas Hold’em Pocker électronique 

 
Dans le cadre de la demande de renouvellement de cette autorisation, dont le seul 
objectif est de permettre l’exécution normale du contrat de délégation de service 
public, l’arrêté du 05 janvier 2010 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos 
impose au délégataire de fournir l’avis du Conseil Municipal à ce sujet. 
Il vous est donc demandé d’émettre un avis favorable à la demande de 
renouvellement des jeux. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  

- Vu la loi du 15 juin 1907 modifiée réglementant les jeux dans les casinos des stations 
balnéaires, thermales et climatiques et dans les casinos installés à bord des navires 
de commerce immatriculés au registre international français, 

-  Vu le code de sécurité intérieure, notamment les articles L. 321-1 et suivants, 

-  Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1411-1 et 
suivants,  

-  Vu le décret n° 59-1489 du 22 décembre 1959 modifié portant réglementation des 
jeux dans les casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques, 

-  Vu l’arrêté n° NOR : INTD0754510A du 14 mai 2007, relatif à la réglementation des 
jeux dans le casino, 

-  Vu l’arrêté ministériel en date du 05 janvier 2010, 

-  Vu la demande présentée par la Société Nouvelle d’Exploitation du Casino de Royan, 

-  Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- d’émettre un avis  favorable à la demande de renouvellement des jeux présentée par 
la Société Nouvelle d’Exploitation du Casino de Royan (S.N.E.C.R.),  
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le premier adjoint, par délégation, à signer 
tous les actes nécessaires s’y rapportant. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 09 janvier 2020 Jean-Paul CLECH 
Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 

                                                      

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

